
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 


de l’Assemblée Générale extra-ordinaire


du 03/03/2010
L’an deux mil neuf
Le trois mars

A 9 heures
Les soussignés :

Morelli Laurent demeurant 4, rue des bons compagnons, 21850, Saint Apollinaire BP67,

Staër Valérie demeurant 4, rue des bons compagnons, 21850, Saint Apollinaire,

Agissant en qualité de seuls associés fondateurs de la société civile immobilière LM OPTIMAL en formation, au capital variable de 2000 euros et dont le siège social est situé 4, rue des bons compagnons, 21850, Saint Apollinaire BP67,

Se sont réunis en assemblée, et ont pris les résolutions suivantes :

Résolution N°1 :
  La clôture des opérations de liquidation de la SCI LM OPTIMAL est effective aujourd’hui.

La décision a été adoptée à l’unanimité.
Fait en autant d’originaux qu’il est nécessaire pour le dépôt d’un exemplaire au siège social et l’exécution des diverses formalités requises.

À Saint Apollinaire, le 03/03/2010
  
Morelli Laurent, 

Staër Valérie
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